
Conseil académique du 17/06/2016 au clg de la Colette (Puget s/Argens) 
 

1. Accueil de Nathalie François, notre nouvelle « marraine », secrétaire nationale du SNEP en charge en particulier des 

questions de sport scolaire et d’installations sportives. 

2. Retour et compte-rendu du conseil national de mai, par Colas 

Le CDN se tenait le 19/05, dans un contexte particulier de manifestation : Participation du CDN à la manifestation contre la loi 

travail avec une présence symbolique au début du cortège. Une tension réelle et un mouvement bien plus marqué et suivi à 

Paris que ce que l’on vit dans l’académie. 

Points d’information et de débat sur différents dossiers : 

Négociations salariales et PPCR 

Des négociations bipartites ont été ouvertes par Valls sur des nouvelles grilles, même si cet accord n’a pas été validé par la 

majorité des représentations syndicales. Déjà quelques bougés mais les négociations sont en cours et il n’y a aucune 

garantie (tout est en off). 

 Au niveau salarial : augmentation du point d'indice de 1,2% répartie sur 2 ans 

 Au niveau du PPCR : 3 grades  
Une garantie d'une carrière complète pour tous. On passe de d'une amplitude de 20 à 28 ans, à 22 à 26ans de carrière, 
soit une carrière moyenne à 25 ans. 
Deux rendez-vous de carrière, fixés au 6ème et 8ème échelon, permettraient de gagner un an pour 50% de la 
profession. 
Un accès au grade hors classe pour tous  
Une grille indiciaire modifiée et calquée sur les attachés administratifs (modification des plages indiciaires, exemple le 
dernier indice hors classe passerait de 783 à 821) 
Mais des désaccords persistent : sur les débuts de carrière car le ministère met en avant les décisions de 2010 et 2012 
pour soutenir ces personnels débutants, une mise en place d'un troisième grade le GRAF (grade accès fonctionnel) qui 
ne concernerait que 10% d'une tranche d'âge. 

5millions de fonctionnaires donc cela représente un coût entre 1,8 et 1,9 milliards euros. 

Calendrier prévisionnel : Publication des décrets cet été  

Sept 2017 : tous reclassés à l’échelon N-1 et augmentation du point d'indice 0,6% 

Janvier 2018 : augmentation du point d'indice restant soit 0,6% 

Janvier 2020 : création du 7ieme échelons hors classe 

L'aspect fonctionnel dans 5 ans 

Rappel des mandats du snep : Avancement unique pour tous, au plus rapide et dissociation promotion- inspection pédagogique. 

Réforme du collège 

Stratégie pour le snep : faire une évaluation qualitative et quantitative de la mise en place de la réforme pour construire le 

contre-argumentaire. 3000 collèges ont été questionnés, il en faudrait 5000 pour une fiabilité de l'étude. 

Rappel au S3 de faire remonter les infos et notamment celle des instances (cden, ctsd, cta) en terme d’équivalent temps plein, 

de création ou suppression de postes en EPS. 

L'argumentaire développé par les IPR et le Ministère est que la réforme (ap et epi compris) serait favorable à l’EPS et aux élèves 

mais le snep pense que sa mise en place pénalise l’EPS et augmente les inégalités. Donc il y a nécessité à établir un bilan dans les 

départements : questionner l’EPS, l’AP et les EPI. 

A la proposition du snep nice d’une journée de mobilisation pour la rentrée, le national dit que cela ne peut s’envisager qu’en 

intersyndical. 



Florent : -donne un tableau de l’académie suite au CTA :-6postes en EPS avec une augmentation des effectifs ; il semble que 

l'augmentation des moyens en REP+ plus soit arrivée essentiellement en HSA : 6 à 13% des moyens repartent car les 

établissements ne sont  pas en mesure de les absorber ! 

 -nous annonce que le conseil d’état aurait retoqué la réforme du collège et rompu ainsi certaines obligations comme le 

maximum hebdomadaire fixé à 26 heures et la pause méridienne d’1h30 minimum. 

Jeux olympiques 

Quel positionnement syndical face à la candidature ? 

Le ministère déclare année 2016-2017 « année de l’olympisme » et la journée du sport scolaire « les valeurs de l’olympisme ». Le 

Snep est très régulièrement sollicité : st-ce qu’on participe au débat, en particulier sur les questions des installations sportives ? 

Marc : cette année était l’année du sport de l’école à l’université, on nous a demandé de faire des projets, quels bilans…il existe 

une contradiction forte  avec une IG et des IPR qui renient les pratiques sportives culturelles dans les programmes et le socle et 

un ministère qui nous demande de faire des projets sur les questions du sport objet de culture. 

Nathalie : le snep doit clarifier sa position. Quelles revendications portées sur cette question ? 

Snep-budget 

Décision de permettre une syndicalisation et un paiement en ligne. Cela représente un coût élevé donc choix d’augmenter d’1 

euro les cotisations payées en ligne. 

Au regard des augmentations salariales prévues et des frais à assumer par le snep, augmentation de l’ensemble des cotisations 

de 1.2% soit 1 à 5 euros en fonction des échelons. 

Bilan excédentaire cette année en prévision des dépenses liées à l’organisation des congrès et du congrès national en particulier. 

Juridique 

Coordination EPS et IMP : hsa souvent non comptabilisées pour l’attribution de la 2ème imp. Le snep national propose un 

accompagnement des collègues au tribunal administratif. Pour l’instant pas de remontée de dossier de notre académie, mais 

cela ne signifie pas qu’il n’y a pas de problème. En réalité, souvent les collègues ne vont pas au bout des démarches pour 

différentes raisons. 

ISS pour enseignement dans les classes à examen type 1ère – terminale ou préparant un CAP : voir courrier au recteur sur le site, 

pour lequel nous n’avons eu aucune réponse, et article dans le bulletin n°95 pour rappeler les démarches aux collègues. 

Congrès 

L’année prochaine sera une année d’élections et de congrès pour le Snep (congrès national à Montpellier). Congrès sur le profil 

du précédent, avec des remontées académiques à partir de travail sur des thèmes pour ensuite une réécriture de mandats. Ces 

congrès doivent être l’occasion de relancer les militants actifs, élargir les bureaux, former les militants. 

Ils devront aussi permettre à la FSU de travailler sur la question « quels projets pour l’école, quel projet éducatif pour la FSU ? » 

 

3. Organisation académique et départementale 

Comment attirer des militants car il faudra rapidement renouveler des militants qui quitteront leurs fonctions. 

Florent : trouver des militants est un travail de longue haleine. 

Pierre-Marc : -présente un bilan départementale pour le 06 (stages, suivi du dossier installations, dynamiser le secteur Nice, 

travail et interventions du snep dans les différentes instances, implication dans la vie de la FSU) ; 

 - il faut faire un bilan du travail et de l’investissement que cela représente, la politique de stages est positive et doit 

perdurer 



Nathalie : il est nécessaire de rendre compte des dossiers et de publier le travail fait, il faut créer des liens entre les bureaux 

départementaux et le secrétariat académique, un temps sur les points d’infos doit être réservé au sein du secrétariat 

académique pour une facilité de fonctionnement dès que le s3 n’est pas une seule et même personne. 

Phiou : bilan du secteur corpo, le groupe fonctionne bien et les actions sont positives 

 -le contact avec les collègues est positif 

 -il faut faire évoluer la relation département-académie 

Pascale, Martine, Djé : CHS 

Le snep a toujours travaillé sur les questions du CHS. Depuis la nouvelle loi sur les CHSCT, des décharges fonctionnelles ont 

permis d’avoir le temps de travailler sur les dossiers. Le snes et le snuipp utilisent aussi ces décharges pour travailler sur des 

dossiers syndicaux autres que CHS. Le groupe snep CHS pense qu’il est important que ces décharges soient réservées aux 

dossiers CHS mais la décision doit être prise par le conseil académique. 

Florent : on n’a jamais remis en question l’utilisation des heures de décharges du CHS pour autre chose. Le travail est 

conséquent et les heures doivent être attribuées. Nous vous assurons de notre soutien. L’attribution de ces heures va devenir 

une question politique dans la FSU. 

Marc : la population est vieillissante dans notre académie, les conditions de travail souvent mauvaises. Le CHSCT est donc une 

nécessité. Il faudra gérer et résoudre les problèmes de relation dans la FSU. 

Répartition des décharges :  

Cathy Boissin -s3 : 2h Florent Pons -s3 : 4h snep+2h fsu 

Phiou Roggerone -corpo-site : 3h Pat Gianno –trésorerie : 2h 

Colas Mouton –s2 06 : 3h  

PM Pillot – s2 06 bulletin académique, trésorier et bulletin fsu06 : 2h snep+3h fsu 

Brigitte Reboud  -s2 83 : 1h  Djé Permingeat – s2 83 : 1h fsu Fabienne Raimbault  -s2 83 : 2h 

4. Bilan mouvement intra Phiou 

Idem depuis 4 à 5 ans : les postes bloqués pour affecter les stagiaires mettent en péril le principe du droit à mutation, aucune 

publication du calibrage des ZR, de nombreux TZR qui n’obtiennent pas satisfaction (seulement 7 ont obtenu un poste fixe), de 

nombreux entrants. 

Les interventions du snep ont amené 24% d’amélioration dans le mouvement, 87 profs ont obtenu satisfaction. 

2 collègues affectés hors barème : un pour compenser une erreur ministérielle, l’autre pour pallier à un problème de 

harcèlement de la part d’un chef d’établissement  (le snep avait demandé une sanction sur le chef d’établissement). 

Voir liminaire sur le site. 

L’enquête sur les BMP a été inefficace. L’appel à courrier a été suivi par les collègues avec de nombreux retours (refus de fstg, 

demande transformation hsa en bmp…)  

5. Programmes Colas 

L’écriture des programmes est un enjeu politique. Le snep s’est engagé dans une réécriture de programmes alternatifs et 

évolutifs. 

Mise en perspectives de stages académiques, et du colloque de Paris en novembre. 

Marc : la question des programmes est indissociable de celle de la formation continue. Les stages de cette année sur la réforme 

amènent à un formatage. Début juillet, il y aura une réunion des responsables de district FPC pour la mise en place du PAF. 



Carline : on ne peut pas discuter des programmes collège sans envisager les programmes lycée. Les questions de programme 

doivent aussi  intégrer le DNB et le BAC. La place de l’EPS doit être restituée et réaffirmée dans les examens. Attention aussi aux 

choix annoncés par les différents partis politiques quant à la nécessité et à l’organisation du Bac en particulier (info à suivre sur 

le café pédagogique !).  

Florent : la parution du paf et sa présentation en CTA font apparaitre plusieurs problèmes : pilotage particuliers des ipr, le 

regroupement de bassin donc une diminution d’offres, la terminologie utilisée présage d’un formatage à l’application de la 

réforme. Une audience a été demandée aux IPR. 

Sophie : il faudra multiplier les stages snep sur les programmes mais aussi sur les questions pédagogiques et didactiques. 

Nathalie : pour le colloque snep de novembre, les pré-inscriptions sont ouvertes. Il faudrait voir comment relayer localement 

l’appel à personnalité engagé par le snep national. 

Organisation des journées préparatoires au colloque programme:  

17 et 18 octobre 

Constitution d’un groupe de travail pour la préparation : Djé, Marc, Sophie, Colas. 

6. Syndicalisation  

C’est le meilleur score de l’académie de Nice.  

La syndicalisation est aussi conditionnée par l’organisation de stage : stage TZR à prévoir. 

Une campagne de syndicalisation est lancée par le snep national : campagne qui doit être rapide, avoir une attention particulière 

pour les nouveaux et les PRN. 

7. Calendrier 2016-2017 

Stage académique programme : 17 et 18/10, stage académique TZR : à prévoir 

Colloque national programme : 18 et 19 novembre 

Congrès national : du 13 au 17/03 à Montpellier 

Elections internes : appel à candidature en septembre pour les listes départementales, académiques et nationales. 

Dépôt des listes : du 2 au 6/11 

Congrès départementaux : décembre congrès académique : janvier, pour un retour des productions en février 

Prochain conseil académique : 30 août 

8. Sport scolaire 

Il faut créer un groupe travaillant spécifiquement sur les questions du sport scolaire pour : 

-aider à la préparation des interventions du snep dans les instances 

-échanger avec le groupe des élus des AS 

-communiquer avec les collègues sur les questions du sport scolaire 

-soutenir les délégués de district 

Nathalie : les imp peuvent être fractionné entre les délégués district . SI contest en aviser le recteur 

Le CR UNSS de juin a été reporté. 

Bonnes vacances à tous, pour le SNEP NICE, Carline. 


